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des constructions et installations, de leur situation géographique, de leur capacité d’accueil et des 
capacités de fréquentation simultanée,

Il n’est pas exigé de nombre minimum de places de stationnement pour les logements aidés.

12.2. Modalités d’application :

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé : 
•	 soit à aménager sur un autre terrain, situé dans un rayon de 300 m de l’unité foncière, les surfaces 

de stationnement qui lui font défaut à condition qu’il apporte la preuve qu’il réalise ou fait réaliser 
lesdites places, 

•	 soit à justifier de l’acquisition de places dans un parc privé existant ou en cours de réalisation et situé 
dans un rayon de 300 m de l’unité foncière.

ARTICLE 1AU13 : espaces libres et espaces verts

Dès lors que la construction est implantée en recul par rapport aux voies ouvertes à la circulation 
générale, les espaces libres compris entre la voie et la construction doivent être aménagés en espaces 
verts de qualité et entretenus régulièrement. Les aménagements de ces espaces libres doivent éviter 

tout mouvement de terrassement qui n’est pas rendu nécessaire par la topographie du terrain.

L’aménagement de l’unité foncière devra tenir compte des plantations existantes qui seront maintenues 
ou bien s’il s’avère impossible de les conserver, remplacées par une autre composition paysagère 
privilégiant les essences locales (liste en annexe de règlement).

S e c t i o n  3   :  p o s s i b i l i t é s  m a x i m a l e s  d ’ o c c u p a t i o n 
d u  s o l

ARTICLE 1AU14 : coefficient d’occupation des sols

Article non réglementé.
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Z O N E  1 A U a
Les dispositions du règlement de la zone 1AU s’appliquent sans préjudice de dispositions différentes 
pouvant être éditées par les chapitres 1 et 2 du présent règlement et, le cas échéant, par les orientations 
d’aménagement et de programmation – en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement 
durables – avec lesquelles les utilisations du sol doivent être compatibles.

Rappel : voir en annexe : 
•	 La liste indicative des essences locales
•	 Les dispositions communes à l’ensemble des zones 
•	 Les rappels pour chaque article du PLU
•	 Le CRAUPE pour la zone 1AUa
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S e c t i o n  1   :  n a t u r e  d e  l ’ o c c u p a t i o n  e t  d e 
l ’ u t i l i s a t i o n  d u  s o l

ARTICLE 1AUa1 : occupations et utilisation du sol interdites
Et 
ARTICLE 1AUa2  : occupations et utilisation du sol soumises à des conditions 
particulières

destinations et sous-destinations
interdites autorisées autorisées sous conditions

Habitation
Logements X
Hébergements X
Commerce et activités de services
Artisanat et commerce de détail X
Restauration X
Commerce de gros X
Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle

X

Hébergement hôtelier X

Autre hébergement touristique X

Cinéma X

Equipements d’intérêt collectif et services publics
Bureaux et locaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

X

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés

X

Etablissements de santé et d’action sociale X
Equipements sportifs X
Lieux de culte X
Salle d’art et de spectacles X
Autres équipements recevant du public X

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole X
Exploitation forestière X
Autres activités des secteurs primaire, secondaire et tertiaire
Industrie X
Entrepôt X
Centre des congrès et d’exposition X

Bureau X

Cuisine dédiée à la vente en ligne X
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- Usages et affectations des sols

Dispositions générales 

-	 L’urbanisation de la zone est possible sous réserve : 

	 de respecter les dispositions de l’orientation d’aménagement et de programmation dans un 
rapport de compatibilité. 

	 que les constructions nouvelles ne conduisent pas à des délaissés de terrains inconstructibles 
et soient compatibles avec le développement ultérieur de la zone.

	 que la zone soit desservie par les réseaux précédemment ou concomitamment à son 
aménagement.

Sont interdits :

-	 Tout type d’installation, de construction et d’aménagement qui par leur destination, leur nature, 
leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité 
ou la bonne tenue d’une zone à vocation principale d’habitation.

-	 Les occupations et utilisations du sol suivantes quels que soient leur nombre, leurs dimensions ou 
la durée d’occupation du terrain : 

	 le stationnement des caravanes isolées et les garages collectifs de caravanes.

	 les parcs d’attractions ouverts au public.

-	 Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux et de déchets de toutes natures à l’exception 
de ceux liés à une activité présente dans la zone ou à un chantier.

-	 L’ouverture ou l’extension de carrières, étangs ou gravières.

-	 Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).

-	 Les projets susceptibles de modifier ou de porter obstacle au libre écoulement des eaux et à la 
conservation des zones d’expansion des crues.

S e c t i o n  2   :  c o n d i t i o n s  d e  l ’ o c c u p a t i o n  d u  s o l

ARTICLE 1AU3 : accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou à une voie privée :

-	 soit directement,

-	 soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur un fond voisin ou éventuellement obtenu par 
application de l’article 682 du Code Civil.
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La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et aux besoins des constructions. 

Les voies à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux opérations 
qu’elles doivent desservir. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous 
réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.

Les voies doivent permettre l’accès et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre 
les incendies. 

Les voies en impasse, ne permettant pas le ramassage des ordures ménagères, doivent comporter, à leur 
entrée, un espace aménagé suffisant pour rassembler les bacs de collecte des déchets et les boîtes aux 
lettres de l’ensemble des constructions desservies. Ces espaces doivent faire l’objet d’un traitement 
garantissant leur intégration paysagère et être masqués depuis le domaine public et les parcelles voisines. 
Leur hauteur est limitée à 2 m. 

ARTICLE 1AU4 : desserte par les réseaux

Alimentation en eau potable : 

Toute construction ou installation qui requiert l’alimentation en eau potable doit être raccordée 
indépendamment au réseau public d’alimentation en eau potable.

Gestion des eaux usées :

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au 
réseau collectif d’assainissement, et se conformer au règlement d’assainissement.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite.

Les eaux usées non-domestiques ne peuvent être rejetées dans le réseau public d’assainissement 
recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, 
notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur.

Gestion des eaux pluviales : gestion intégrée

La gestion des eaux pluviales sur l’assiette du projet est la règle. Les eaux pluviales seront infiltrées 
et/ou stockées directement sur la parcelle par tous les dispositifs appropriés (puits perdus, drains de 
restitution, fosse ou noue, etc.) et pourront être utilisées à d’autres usages (arrosages des jardins, 
lavage, etc. sauf création de plans d’eau).

Des dispositifs à l’échelle de plusieurs parcelles, de type bassin de rétention, sont également autorisés.
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Toute construction ou aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales, ni augmenter les ruissellements et les nuisances par rapport à la situation existante 
à la date du dépôt du projet. Aucun ruissellement induit par un projet ne doit occasionner de nuisances 
sur les fonds voisins et notamment sur les voiries. Les eaux pluviales de la voirie privée ne devront pas 
être dirigées sur la voie publique. 

En cas d’impossibilité technique avérée de pouvoir infiltrer les eaux pluviales sur l’unité foncière, celles-
ci devront être stockées sur la parcelle avec un trop-plein régulé vers le réseau collectif pluvial. Le 
volume des ouvrages de stockage devra être adaptée à l’assiette de projet sur la base d’un volume de 
pluies centennales (noues, fossés, puits d’infiltration, cuve de stockage éventuellement cumulé).

Défense incendie :

La parcelle de projet doit être couverte par la défense incendie selon la norme en vigueur.

Réseaux secs :

Les branchements et les raccordements des réseaux secs, et leurs éventuelles extensions, doivent être 
réalisés en souterrain sur le terrain d’assiette du projet ou intégrés aux éléments bâtis, et ce jusqu’en 
limite du domaine public. 

Les réseaux secs remontant en façade de la construction doivent être intégrés aux lignes de la composition 
de l’architecture depuis le réseau existant. 

Toute construction neuve doit être conçue de manière à permettre le raccordement et la desserte 
intérieure au réseau de la fibre très haut débit. 

Déchets ménagers :

Les immeubles collectifs, les activités économiques et les équipements doivent présenter, sur l’unité 
foncière, des locaux ou abris de stockage de tous les déchets, dimensionnés de manière à recevoir et 
permettre de manipuler sans difficulté tous les contenants nécessaires à la collecte sélective de tous les 
déchets qu’elles génèrent.

ARTICLE 1AU5 : caractéristiques des terrains

Article non réglementé.
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ARTICLE 1AU6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Rappel : 
Pour l’implantation des constructions, les distances par rapport aux voies existantes et emprises 
publiques, à modifier ou à créer et ouvertes à la circulation générale, sont mesurées horizontalement 
à partir de tout point de la construction au point de la limite d’emprise de la voie ou du domaine 
public.

L’implantation des constructions, en tout point de la construction, doit respecter :

o	 Depuis l’emprise publique de la Rue Division Leclerc – RD 6 : recul de 3 m. minimum.

o	 Depuis l’emprise publique de la Rue d’Alsace – RD 157 : recul de 9 m. minimum.

ARTICLE 1AU7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
de propriété

Rappel : 
Pour l’implantation des constructions, les distances par rapport aux limites séparatives sont mesurées 
horizontalement à partir de tout point de la construction le plus rapproché de la limite séparative de 
propriété.

L’implantation des constructions est définie selon les secteurs ci-dessous :

-	 Emprise équipements publics : non réglementé.

-	 Emprise habitat collectif / intermédiaire : recul de 3 m. minimum.

-	 Emprise habitat individuel : 

Les constructions principales doivent être jumelées sur une des limites séparatives latérales.

Sur la limite latérale opposée le recul doit respecter au moins 3 m.

En cas de constructions annexes sur limite séparative, la toiture devra s’inscrire dans un gabarit de pente 
inférieure à 45° au-dessus du plan horizontal dont le point de départ sera l’égout de toiture.

Retrait par rapport au cours d’eau :

Aucune construction ne peut être autorisée à moins de 10 m des crêtes des berges des cours d’eau 
repérés sur le document graphique du PLU.

Cette règle ne s’applique pas :
•	 aux extensions ou modifications des constructions existantes qui ne respectent pas ce recul et sans 

diminution du recul existant.  
•	 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.
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Retrait par rapport aux limites des parcelles boisées :

Aucune construction nouvelle ne peut être édifiée à moins de 30 m des limites cadastrales des parcelles 
boisées.

Cette règle ne s’applique pas :
•	 aux extensions ou modifications des constructions existantes qui ne respectent pas ce recul et sans 

diminution du recul existant.  
•	 aux annexes.
•	 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

ARTICLE 1AU8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété

Article non réglementé.

ARTICLE 1AU9 : emprise au sol

Article non réglementé.

ARTICLE 1AU10 : hauteur maximale des constructions

Rappel : 
La hauteur maximale des constructions correspond à la différence d’altitude, mesurée verticalement, 
entre l’égout de toiture et le sol naturel avant travaux. 
En présence d’un terrain pentu, la hauteur sera mesurée à l’aplomb du point le plus haut du terrain 
naturel au droit de la projection verticale de la construction.

La hauteur des constructions est définie comme suit selon les emprises :

-	 Emprise équipements publics : maximum 10 m à l’égout de toiture et 13 m hors tout.

-	 Emprise habitat collectif / intermédiaire : 

o	 Construction principale : maximum 10 m à l’égout de toiture et 13 m hors tout.

o	 Annexe à la construction principale : 4,5 m à l’égout de toiture et 6 m hors tout.

-	 Emprise habitat individuel : 

o	 Construction principale : maximum 6 m à l’égout de toiture et 9 m hors tout. 

o	 Annexe à la construction principale : 3,5 m à l’égout de toiture et 5 m hors tout.

Les extensions, les transformations et surélévation de bâtiment existant doivent respecter ces mêmes 
règles de hauteur.
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La hauteur fixée dans la zone peut être majorée de +10% pour les bâtiments faisant preuve d’exemplarité 
énergétique ou environnementale ou pour les constructions à énergie positive. 

ARTICLE 1AU11 : aspect extérieur et aménagements des abords

Le projet «  peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales » (article R.111-21 du Code de l’urbanisme).

Aspect extérieur des constructions

Pour toute nouvelle construction :

Les matériaux de gros œuvre destinés à être enduits (parpaings, briques, placoplâtre) ne devront pas 
être laissés bruts. 

L’emploi de matériaux précaire et objets hétérogènes sont interdits. 

Les couleurs de façade autorisées devront respecter celles définies dans le CRAUPE en annexe du PLU.

Les annexes (à l’exception des serres et des verrières) seront traitées avec le même soin et en cohérence 
avec le bâti environnant. Elles devront présenter un aspect extérieur qui respecte les tons de la 
construction principale. 

Les abris pour les déchets doivent présenter un aspect s’insérant dans l’environnement immédiat et ne 
pas permettre la vue directe sur les déchets.

Toitures :

Les toitures des constructions principales sont définies selon les secteurs ci-dessous :

-	 Emprise équipements publics : non réglementé.

-	 Emprise habitat collectif / intermédiaire : non réglementé.

-	 Emprise habitat individuel ou mitoyen : 

- 2 pans asymétriques - type Shed : avec angle de pentes compris entre 20 et 40° pour un pan et 60 à 
85° pour l’autre pan.

ou

- 2 pans symétriques : angle de pentes de 60° environ (+/- 5°).
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Clôtures : 
Les clôtures doivent être constituées par un dispositif à claire-voie, doublé ou non par une « haie vive » ; 
comportant ou non un muret bahut selon les secteurs ci-dessous :

-	 Emprise espaces et équipements publics / 1.80 m de hauteur maximale hors tout : muret bahut 
maximum 0.50 m. + 1.30 m. en claire-voie. 

-	 Emprise habitat collectif / intermédiaire : 1.50 m de hauteur maximale hors tout : muret bahut 
maximum 50 cm + 1.00 m. en claire-voie.

-	 Emprise habitat individuel / 1.80 m de hauteur maximale hors tout : muret bahut maximum 0.50 
m. + 1.30 m. en claire-voie.

Les murets bahuts devront respecter un aspect pierre et un ton pierre.

Les couleurs de clôture autorisées devront respecter celles définies dans le CRAUPE en annexe du PLU.

Les haies végétales monospécifiques de résineux sont interdites.

Des hauteurs inférieures peuvent être imposées par les services gestionnaires de la voirie pour des 
raisons de sécurité routière ou d’impératifs techniques.

ARTICLE 1AU12 : stationnement

Tout nouveau logement créé doit prévoir sur l’assiette de projet à minima 2 places de stationnement 
couvert ou non.

ARTICLE 1AU13 : espaces libres et espaces verts

Les surfaces libres de l’unité foncière doivent être aménagées par des espaces perméables aux eaux 
pluviales.

Dès lors que la construction est implantée en recul par rapport à l’emprise publique, les espaces libres 
compris entre l’emprise publique et la construction doivent être aménagés en espaces verts de qualité 
et entretenus régulièrement. Les aménagements de ces espaces libres doivent éviter tout mouvement de 
terrassement qui n’est pas rendu nécessaire par la topographie du terrain.
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S e c t i o n  3   :  p o s s i b i l i t é s  m a x i m a l e s  d ’ o c c u p a t i o n 
d u  s o l

ARTICLE 1AU14 : coefficient d’occupation des sols

Article non réglementé.
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Z O N E  2 A U

S e c t i o n  1   :  n a t u r e  d e  l ’ o c c u p a t i o n  e t  d e 
l ’ u t i l i s a t i o n  d u  s o l

Les dispositions du règlement de la zone 2AU s’applique sans préjudice de dispositions différentes 
pouvant être éditées par les chapitres 1 et 2 du présent règlement et, le cas échéant, par les orientations 
d’aménagement et de programmation – en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement 
durables – avec lesquelles les utilisations du sol doivent être compatibles.

Rappel : voir en annexe : 
•	 Les dispositions communes à l’ensemble des zones 
•	 La liste indicative des essences locales

ARTICLE 2AU1 : occupations et utilisation du sol interdites

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 2AU2.

ARTICLE 2AU2  : occupations et utilisation du sol soumises à des conditions 
particulières

Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif à condition qu’elles 
soient nécessaires et liées au fonctionnement des réseaux publics et aux équipements d’infrastructures 
d’intérêt collectif. 

S e c t i o n  2   :  c o n d i t i o n s  d e  l ’ o c c u p a t i o n  d u  s o l

ARTICLE 2AU3 : accès et voirie

Article non réglementé.

ARTICLE 2AU4 : desserte par les réseaux

Article non réglementé.
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ARTICLE 2AU5 : caractéristiques des terrains

Article non réglementé.

ARTICLE 2AU6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

Les locaux et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, de même qu’aux 
constructions à vocation d’équipements publics ne sont pas soumis à des règles d’implantation 
particulières.

ARTICLE 2AU7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
de propriété

Les locaux et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, de même qu’aux 
constructions à vocation d’équipements publics ne sont pas soumis à des règles d’implantation 
particulières.

ARTICLE 2AU8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété

Article non réglementé.

ARTICLE 2AU9 : emprise au sol

Article non réglementé.

ARTICLE 2AU10 : hauteur maximale des constructions

Article non réglementé.

ARTICLE 2AU11 : aspect extérieur et aménagements des abords

Article non réglementé.

ARTICLE 2AU12 : stationnement

Article non réglementé.
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ARTICLE 2AU13 : espaces libres et espaces verts

Article non réglementé.

S e c t i o n  3   :  p o s s i b i l i t é s  m a x i m a l e s  d ’ o c c u p a t i o n 
d u  s o l

ARTICLE 2AU14 : coefficient d’occupation des sols

Article non réglementé.
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CHAPITRE 5 : 
LES DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES AGRICOLES (zone A )

Les zones agricoles - dites zones A – recouvrent des secteurs équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
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Z O N E  A

S e c t i o n  1   :  n a t u r e  d e  l ’ o c c u p a t i o n  e t  d e 
l ’ u t i l i s a t i o n  d u  s o l

Les dispositions du règlement de la zone A s’appliquent sans préjudice de dispositions différentes pouvant 
être éditées par les chapitres 1 et 2 du présent règlement et, le cas échéant, par les orientations 
d’aménagement et de programmation – en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement 
durables – avec lesquelles les utilisations du sol doivent être compatibles.

A noter que la zone A regroupe les secteurs A et AC.

Rappel : voir en annexe : 
•	 La liste indicative des essences locales
•	 Les dispositions communes à l’ensemble des zones 
•	 Les rappels pour chaque article du PLU

ARTICLE A1 : occupations et utilisation du sol interdites

Hormis les clôtures nécessaires à l’activité agricole, sont interdites les occupations et utilisations du sol 
de toute nature à l’exception de celles visées à l’article 2.

ARTICLE A2 : occupations et utilisation du sol soumises à des conditions particulières

2.1. Les dispositions applicables dans le secteur A : 

Seules sont admises les constructions et les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif

2.2. Les dispositions applicables dans le secteur AC :

Sont admises, et sous réserve d’être liées et nécessaires à l’exploitation agricole, les occupations et les 
utilisations du sol suivantes : 

•	 Les constructions, les extensions, les transformations, les installations à condition qu’elles soient 
nécessaires et liées à l’exploitation agricole.

•	 Les annexes des constructions dont les activités sont admises dans la zone.
•	 La construction à usage d’habitation et ses annexes à condition qu’elle soit située entre 50 et 100 

m des bâtiments liés et nécessaires à l’activité agricole. Celle-ci est destinée au logement en tant 
qu’habitation de gardiennage de l’exploitant et édifiée simultanément ou postérieurement aux 
bâtiments abritant les activités admises dans la zone, à raison d’une seule habitation au maximum 
par exploitation et sous réserve que la présence de personnes soit nécessaire au regard de la 
nature de l’activité agricole et de son importance.
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3.1. Accès :

Pour être constructible, un terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, ou bien le 
terrain doit être desservi par une servitude de passage suffisante, instituée par un acte authentique ou 
par voie judiciaire en application de l’article 682 du Code civil.

Les accès doivent être adaptés à l’opération et doivent être aménagés de façon à éviter toute difficulté 
et tout danger pour la circulation générale et permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité et de 
la défense contre l’incendie. 

3.2. Desserte en voirie :

La réalisation d’un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voirie qui dispose des 
caractéristiques nécessaires à sa destination et à l’importance du trafic généré par le projet. De même, 
ces caractéristiques doivent permettre l’accès et l’utilisation du matériel de lutte contre l’incendie et 
doivent garantir la circulation des piétons et des cyclistes, en toute sécurité.

ARTICLE A4 : desserte par les réseaux

4.1. Alimentation en eau potable :

Lorsque le réseau public d’eau potable existe, le branchement sur ce réseau est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable.
En l’absence de réseau public, l’alimentation en eau potable doit obligatoirement être desservie en 
capacité suffisante par captage, forage ou autres dispositifs techniques, conformément à la réglementation 
en vigueur.
En cas d’alimentation en eau par puits ou forage ou tout autre système d’approvisionnement, un système 
de disconnexion doit être mis en place avec le réseau d’alimentation en eau potable. 
	
4.2. Eaux usées :

Toute construction, changement d’affectation d’un bâtiment ou installation susceptible de générer des 
eaux usées ne pourra être autorisée que si elle est raccordée à un dispositif d’assainissement autonome 

S e c t i o n  2   :  c o n d i t i o n s  d e  l ’ o c c u p a t i o n  d u  s o l

•	 La reconstruction sur le même terrain, et pour une surface de plancher équivalente lorsqu’il n’y 
a pas de changement d’usage, de constructions détruites par un sinistre, sous réserve de ne pas 
dépasser les emprises et volumes initiaux, sauf lorsque les besoins de l’exploitation agricole le 
nécessite. 

•	 Les exhaussements et les affouillements du sol nécessaires et liés à l’exploitation agricole.
•	 Les constructions et les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

ARTICLE A3 : accès et voirie
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conforme à la réglementation en vigueur. 
L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite.

A l’exception des bâtiments et installations agricoles, en présence de réseau d’assainissement collectif, 
le raccordement est obligatoire. Si le réseau, ainsi que l’ensemble de ses composantes (station 
d’épuration…) ne peuvent admettre la nature des effluents produits, un pré-traitement conforme à la 
réglementation en vigueur sera exigé au pétitionnaire.

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, un dispositif d’assainissement individuel doit être 
réalisé conformément à la réglementation en vigueur. Celui-ci doit être conçu de manière à pouvoir 
être mis hors circuit afin que la construction puisse être directement raccordée au système public quand 
celui-ci sera mis en place. Les branchements sont réalisés selon les modalités techniques fixées par la 
mairie. Les dépenses liées aux branchements sont à la charge du pétitionnaire. 

4.3. Eaux pluviales :

Toute construction ou aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales, ni augmenter les ruissellements et les nuisances par rapport à la 
situation existante à la date du dépôt du projet. Aucun ruissellement induit par un projet ne doit 
occasionner de nuisances sur les fonds voisins et notamment sur les voiries.

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier la récupération, 
le stockage et/ou l’infiltration des eaux pluviales sur leur terrain par tous les dispositifs appropriés 
(puits perdu, drain de restitution, fosse ou noue…) et elles pourront être utilisées pour d’autres usages 
(arrosage des jardins, lavage…). Les plans d’eau sont interdits. Des dispositifs à l’échelle de plusieurs 
parcelles, de type bassin de rétention, sont également autorisés.

Lorsqu’un réseau collectif d’eaux pluviales existe, et en cas d’impossibilité technique de pouvoir infiltrer 
les eaux pluviales sur la propriété, celles-ci doivent y être dirigées.

4.4. Autres réseaux :

Les réseaux d’électricité et de téléphone et tout autre réseau, liés à des projets de construction, 
d’aménagement ou d’extension, ainsi que les branchements sur le domaine privé, doivent être enterrés 
ou le cas échéant dissimulés à la charge du pétitionnaire, sauf impossibilité technique justifiée.

4.5. Antennes paraboliques, râteaux et treillis :

Les antennes paraboliques, râteaux ou treillis, destinés à la réception d’émissions de radios ou 
télévisuelles, publiques ou privées, doivent être dissimulés, dans la mesure du possible, pour n’être que 
peu visibles depuis le domaine public. 

ARTICLE A5 : caractéristiques des terrains

Article non réglementé.

ARTICLE A6  : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
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publiques 

Rappel : 
Pour l’implantation des constructions, les distances par rapport aux voies existantes et emprises 
publiques, à modifier ou à créer et ouvertes à la circulation générale, sont mesurées horizontalement 
à partir de tout point de la construction au point de la limite d’emprise de la voie ou du domaine 
public.

6.1. Les dispositions applicables dans le secteur A :

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, de même que 
les constructions à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumises à des règles d’implantation 
particulières.

6.2. Les dispositions applicables dans le secteur AC :

•	 Les constructions à usage agricole doivent être implantées en respectant un retrait correspondant au 
moins à H/2 avec 5 m minimum par rapport à l’emprise publique ou aux voies publiques ouvertes à la 
circulation générale

•	 La construction à usage d’habitation et ses annexes doit être implantées en respectant un retrait de 5 
m minimum par rapport à l’emprise publique ou aux voies publiques ouvertes à la circulation générale

•	 Les extensions, aménagements et modifications du bâti existant peuvent être réalisés en continuité 
de la construction existante 

•	 Les reconstructions à l’identique après sinistre. Un alignement différent de celui existant pourra être 
imposé pour une meilleure insertion dans l’environnement et pour des raisons de sécurité.

ARTICLE A7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de 
propriété

Rappel : 
Pour l’implantation des constructions, les distances par rapport aux limites séparatives sont mesurées 
horizontalement à partir de tout point de la construction le plus rapproché de la limite séparative de 
propriété.

7.1. Les dispositions applicables dans le secteur A :

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, de même que 
les constructions à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumises à des règles d’implantation 
particulières.

7.2. Les dispositions applicables dans le secteur AC :

•	 Les constructions à usage agricole doivent respecter un retrait de 5 m minimum des limites séparatives.
•	 La construction à usage d’habitation et ses annexes doivent respecter un retrait de 3 m minimum des 

limites séparatives.
•	 Les constructions visant à abriter un élevage à caractère familial et les constructions annexes d’une 

emprise au sol de moins de 20 m² ne sont pas soumises à des règles d’implantation, mais nécessite le 
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dépôt d’une déclaration préalable.
•	 Les extensions, aménagements et modifications du bâti existant peuvent être réalisés en continuité 

de la construction existante 
•	 Les reconstructions après sinistre peuvent être implantées en respectant un retrait identique à celui 

existant par la construction initiale

7.3. Retrait par rapport au cours d’eau dans le secteur AC : 

Aucune construction ne peut être autorisée à moins de 35 m des crêtes des berges des cours d’eau 
repérés sur le document graphique du PLU.

Cette règle ne s’applique pas :
•	 aux extensions ou modifications des constructions existantes qui ne respectent pas ce recul.  
•	 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

7.4. Retrait par rapport aux limites des parcelles boisées dans le secteur AC :

Aucune construction nouvelle ne peut être édifiée à moins de 30 m des limites cadastrales des parcelles 
boisées.

Cette règle ne s’applique pas :
•	 aux extensions ou modifications des constructions existantes qui ne respectent pas ce recul.  
•	 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

ARTICLE A8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

Article non réglementé

ARTICLE A9 : emprise au sol

Article non réglementé

ARTICLE A10 : hauteur maximale des constructions

Rappel : 
La hauteur maximale des constructions correspond à la différence d’altitude, mesurée verticalement, 
entre le faitage et le sol naturel avant travaux. 
En présence d’un terrain pentu, la hauteur sera mesurée à l’aplomb du point le plus haut du terrain 
naturel au droit de la projection verticale de la construction.

10.1. Les dispositions applicables dans le secteur A :

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, de même que les 
constructions à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumises à des règles de hauteur maximale 
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des constructions.

10.2. Les dispositions applicables dans le secteur AC :

La hauteur maximale des constructions pouvant être autorisée au titre du présent article ne devra pas 
être de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.

•	 La construction à usage d’habitation doit respecter une hauteur maximale de 7 m à l’égout de toiture.
•	 Les annexes à la construction à usage d’habitation doivent respecter une hauteur maximale de 3 m à 

l’égout de toiture.
•	 Les constructions à usage agricole doivent respecter une hauteur maximale de 12 m au faitage, sauf 

en cas d’une hauteur supérieure justifiée par des impératifs techniques.

Cette règle ne s’applique pas :
•	 aux extensions, aménagements et modifications du bâti existant qui peuvent être réalisés sans 

augmentation de la hauteur initiale. 
•	 aux ouvrages techniques (machinerie d’ascenseur, …) et aux cheminées liés au projet de construction 

peuvent être réalisés au-delà de la hauteur maximale autorisée.
•	 aux reconstructions à l’identique après sinistre sont autorisées.
•	 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

ARTICLE A11 : aspect extérieur et aménagements des abords

Le projet «  peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales » (article R.111-21 du Code de l’urbanisme).

11.1 Aspect extérieur des constructions :

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions des bâtiments doivent présenter un 
volume et un aspect satisfaisants permettant une bonne intégration dans le site dans lequel il s’inscrit, et 
notamment avec la végétation et les constructions voisines existantes qui sont implantées. Le rythme des 
façades doit s’harmoniser avec celui des bâtiments contigus ou proches. Les accroches aux constructions 
limitrophes doivent être particulièrement étudiées.
Les extensions, les constructions annexes, les pignons apparents, les façades latérales et postérieures 
doivent être traitées avec le même soin que les bâtiments principaux.  

Les couleurs apparentes (façade, pignons et toitures) devront respecter les tons et les usages des 
constructions traditionnelles de la région et privilégier des tonalités harmonieuses. 
Est interdit l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques…).   

11.2 Toitures : 

•	 Les toitures des constructions à vocation agricole devront comporter 2 pans et devront respecter au 
minimum la proportion 1/3, 2/3.

•	 Les toitures des constructions à usage d’habitation et des annexes ne sont pas réglementées 
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11.3 Clôtures : 

Les clôtures doivent présenter une simplicité d’aspect respectant l’environnement et le bâtiment et 
elles doivent être constituées de matériaux de qualité. 

Les clôtures sur rue (hors portails qui peuvent être pleins) seront constituées : 
-	 soit par des haies vives privilégiant les essences locales (liste en annexe de règlement).
-	 soit par des dispositifs à claire voie, doublés ou non par des haies vives privilégiant les essences 

locales (liste en annexe de règlement).
-	 soit de murs bahut ne dépassant pas 50 cm, surmontés ou non par un dispositif à claire voie, 

doublés ou non par des haies vives privilégiant les essences locales (liste en annexe de règlement).
Les clôtures sur rue ne doivent pas dépasser une hauteur maximale de 1.5 m. Des hauteurs inférieures 
peuvent être imposées par les services gestionnaires de la voirie pour des raisons de sécurité routière, 
notamment dans les carrefours et les virages.

Les clôtures sur limites séparatives ne doivent pas dépasser une hauteur maximale de 2 m. Des hauteurs 
inférieures peuvent être imposées par les services gestionnaires de la voirie pour des raisons de sécurité 
routière, notamment dans les carrefours et les virages.

ARTICLE A12 : stationnement

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors du domaine public, sur le terrain de l’opération 
ou son environnement immédiat, dans des conditions répondant aux besoins des activités exerçant dans 
les constructions projetées. 

ARTICLE A13 : espaces libres et espaces verts

Dès lors que la construction est implantée en recul par rapport aux voies ouvertes à la circulation 
générale, les espaces libres compris entre la voie et la construction doivent être aménagés en espaces 
verts de qualité et entretenus régulièrement. Les aménagements de ces espaces libres doivent éviter 
tout mouvement de terrassement qui n’est pas rendu nécessaire par la topographie du terrain.

L’aménagement de l’unité foncière devra tenir compte des plantations existantes qui seront maintenues 
ou bien s’il s’avère impossible de les conserver, remplacées par une autre composition paysagère 
privilégiant les essences locales (liste en annexe de règlement).

ARTICLE A14 : coefficient d’occupation des sols

Article non réglementé.

S e c t i o n  3   :  p o s s i b i l i t é s  m a x i m a l e s  d ’ o c c u p a t i o n 
d e s  s o l s
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CHAPITRE 3 : 
LES DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES ET 
FORESTIERES (zone N)

Les zones naturelles - dites zones N - regroupent des secteurs, équipés ou non, à protéger soit 
en raison : 

•	 de la qualité des sites, des milieux et des espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment d’un point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

•	 de l’existence d’une exploitation forestière 
•	 de leur caractère d’espaces naturels
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Z O N E  N

S e c t i o n  1   :  n a t u r e  d e  l ’ o c c u p a t i o n  e t  d e 
l ’ u t i l i s a t i o n  d u  s o l

Les dispositions du règlement de la zone N s’appliquent sans préjudice de dispositions différentes pouvant 
être éditées par les chapitres 1 et 2 du présent règlement et, le cas échéant, par les orientations 
d’aménagement et de programmation – en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement 
durables – avec lesquelles les utilisations du sol doivent être compatibles.

A noter que la zone N regroupe les secteurs N, NF, NG, NL et NP.

Rappel : voir en annexe : 
•	 La liste indicative des essences locales
•	 Les dispositions communes à l’ensemble des zones 
•	 Les rappels pour chaque article du PLU

ARTICLE N1 : occupations et utilisation du sol interdites

Sont interdites, les occupations et utilisations des sols autres que celles énumérés à l’article 2 et suivants.

ARTICLE N2 : occupations et utilisation du sol soumises à des conditions particulières

2.1. Les dispositions applicables dans le secteur N : 

Sont admis :
•	 Les clôtures.
•	 La création de nouveaux sites agricoles, respectant un recul minimal de 200 m par rapport aux 

habitations et aux futures zones à urbaniser, et réciproquement.
•	 Les extensions des constructions à usage d’habitation et leurs annexes.
•	 Les abris de jardin, les abris de stockage, les abris pour animaux fermés sur trois côtés favorisant 

leur retour à l’état naturel, les abris de pêche.
•	 Les reconstructions à l’identique après un sinistre. 
•	 Les aménagements et les équipements utiles au développement du transport ou du tourisme fluvial
•	 les constructions visant à abriter un élevage à caractère familial - sous réserve de ne pas engendrer 

de nuisances pour le voisinage.
•	 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.
•	 Les installations, transformations et adaptations des structures de type radioélectriques ou stations 

de mesures nécessaires à la mise en place ou au fonctionnement des réseaux publics ou d’intérêt 
collectif.

•	 Les chemins piétonniers et le mobilier lié à l’accueil et à l’information du public nécessaires à la 
gestion et à l’ouverture de ces espaces ou milieux.
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2.3. Les dispositions applicables dans le secteur NF : 

Sont admis :
•	 Les installations, aménagements et constructions à condition qu’elles soient liées à l’exploitation 

forestière.
•	 Les abris de chasse.
•	 Les reconstructions à l’identique après un sinistre. 
•	 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.
•	 Les installations, transformations et adaptations des structures de type radioélectriques ou stations 

de mesures nécessaires à la mise en place ou au fonctionnement des réseaux publics ou d’intérêt 
collectif.

•	 Les chemins piétonniers et le mobilier lié à l’accueil et à l’information du public nécessaires à la 
gestion et à l’ouverture de ces espaces ou milieux.

2.4. Les dispositions applicables dans le secteur NG : 

Sont admis :
•	 Les exhaussements et affouillements nécessaires à l’activité d’extraction des gisements,
•	 Les équipements nécessaires aux activités de maintenance, d’extraction et de transports liés à 

l’extraction des gisements,
•	 Les reconstructions à l’identique après un sinistre. 
•	 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.
•	 Les installations, transformations et adaptations des structures de type radioélectriques ou 

stations de mesures nécessaires à la mise en place ou au fonctionnement des réseaux publics ou 
d’intérêt collectif.

•	 Les chemins piétonniers et le mobilier lié à l’accueil et à l’information du public nécessaires à la 
gestion et à l’ouverture de ces espaces ou milieux.

2.5. Les dispositions applicables dans le secteur NL : 

Sont admis :
•	 Les clôtures.
•	 Les abris de pêche.
•	 Les constructions, les extensions et les installations liées à la vocation de loisirs de la zone, ainsi 

que les annexes nécessaires au bon fonctionnement de cette activité,
•	 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.
•	 Les installations, transformations et adaptations des structures de type radioélectriques ou stations 

de mesures nécessaires à la mise en place ou au fonctionnement des réseaux publics ou d’intérêt 
collectif.

•	 Les chemins piétonniers et le mobilier lié à l’accueil et à l’information du public nécessaires à la 
gestion et à l’ouverture de ces espaces ou milieux.

2.6. Les dispositions applicables dans le secteur NP : 

Sont admis :
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•	 Les clôtures.
•	 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.
•	 Les installations, transformations et adaptations des structures de type radioélectriques ou stations 

de mesures nécessaires à la mise en place ou au fonctionnement des réseaux publics ou d’intérêt 
collectif.

•	 Les chemins piétonniers et le mobilier lié à l’accueil et à l’information du public nécessaires à la 
gestion et à l’ouverture de ces espaces ou milieux.

ARTICLE N3 : accès et voirie

S e c t i o n  2   :  c o n d i t i o n s  d e  l ’ o c c u p a t i o n  d u  s o l
3.1. Accès :

Pour être constructible, un terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, ou bien le 
terrain doit être desservi par une servitude de passage suffisante, instituée par un acte authentique ou 
par voie judiciaire en application de l’article 682 du Code civil.

Les accès doivent être adaptés à l’opération et doivent être aménagés de façon à éviter toute difficulté 
et tout danger pour la circulation générale et permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité et de 
la défense contre l’incendie. 

3.2. Desserte en voirie :

La réalisation d’un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voirie qui dispose des 
caractéristiques nécessaires à sa destination et à l’importance du trafic généré par le projet. De même, 
ces caractéristiques doivent permettre l’accès et l’utilisation du matériel de lutte contre l’incendie et 
doivent garantir la circulation des piétons et des cyclistes, en toute sécurité.

ARTICLE N4 : desserte par les réseaux

4.1. Alimentation en eau potable :

Lorsque le réseau public d’eau potable existe, le branchement sur ce réseau est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable.
En l’absence de réseau public, l’alimentation en eau potable doit obligatoirement être desservie en 
capacité suffisante par captage, forage ou autres dispositifs techniques, conformément à la réglementation 
en vigueur.
En cas d’alimentation en eau par puits ou forage ou tout autre système d’approvisionnement, un système 
de disconnexion doit être mis en place avec le réseau d’alimentation en eau potable. 
	
4.2. Eaux usées :

Toute construction, changement d’affectation d’un bâtiment ou installation susceptible de générer des 
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eaux usées ne pourra être autorisée que si elle est raccordée à un dispositif d’assainissement autonome 
conforme à la réglementation en vigueur. 
L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite.

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, un dispositif d’assainissement individuel doit être 
réalisé conformément à la réglementation en vigueur. Celui-ci doit être conçu de manière à pouvoir 
être mis hors circuit afin que la construction puisse être directement raccordée au système public quand 
celui-ci sera mis en place. Les branchements sont réalisés selon les modalités techniques fixées par la 
mairie. Les dépenses liées aux branchements sont à la charge du pétitionnaire. 

4.3. Eaux pluviales :

Toute construction ou aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales, ni augmenter les ruissellements et les nuisances par rapport à la 
situation existante à la date du dépôt du projet. Aucun ruissellement induit par un projet ne doit 
occasionner de nuisances sur les fonds voisins et notamment sur les voiries.

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier la récupération, 
le stockage et/ou l’infiltration des eaux pluviales sur leur terrain par tous les dispositifs appropriés 
(puits perdu, drain de restitution, fosse ou noue…) et elles pourront être utilisées pour d’autres usages 
(arrosage des jardins, lavage…). Les plans d’eau sont interdits. Des dispositifs à l’échelle de plusieurs 
parcelles, de type bassin de rétention, sont également autorisés.

Lorsqu’un réseau collectif d’eaux pluviales existe, et en cas d’impossibilité technique de pouvoir infiltrer 
les eaux pluviales sur la propriété, celles-ci doivent y être dirigées.

4.4. Autres réseaux :

Les réseaux d’électricité et de téléphone et tout autre réseau, liés à des projets de construction, 
d’aménagement ou d’extension, ainsi que les branchements sur le domaine privé, doivent être enterrés 
ou le cas échéant dissimulés à la charge du pétitionnaire, sauf impossibilité technique justifiée.

4.5. Antennes paraboliques, râteaux et treillis :

Les antennes paraboliques, râteaux ou treillis, destinés à la réception d’émissions de radios ou télévisuelles, 
publiques ou privées, doivent être dissimulés pour n’être que peu visibles depuis le domaine public. 

ARTICLE N5 : caractéristiques des terrains

Article non réglementé.

ARTICLE N6  : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
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Rappel : 
Pour l’implantation des constructions, les distances par rapport aux voies existantes et emprises 
publiques, à modifier ou à créer et ouvertes à la circulation générale, sont mesurées horizontalement 
à partir de tout point de la construction au point de la limite d’emprise de la voie ou du domaine 
public.
Les nouveaux sites agricoles doivent respecter une distance de recul de 200 m par rapport aux limites 
des zones urbaines et à urbaniser.

Les constructions doivent être implantées en respectant un retrait correspondant de 5 m minimum par 
rapport au domaine public.

Concernant les nouveaux sites agricoles : 
•	 Les constructions à usage agricole doivent être implantées en respectant un retrait correspondant au 

moins à H/2 avec 8 m minimum par rapport à l’emprise publique ou aux voies publiques ouvertes à la 
circulation générale

•	 La construction à usage d’habitation et ses annexes doit être implantées en respectant un retrait de 3 
m minimum par rapport à l’emprise publique ou aux voies publiques ouvertes à la circulation générale

•	 Les extensions, aménagements et modifications du bâti existant peuvent être réalisés en continuité 
de la construction existante sans diminution du retrait existant

•	 Les reconstructions après sinistre. Un alignement différent de celui existant pourra être imposé pour 
une meilleure insertion dans l’environnement et pour des raisons de sécurité.

Cette règle ne s’applique pas :
•	 aux extensions, aménagements et modifications du bâti existant qui peuvent être réalisés en 

continuité de la construction existante sans diminution du retrait existant,
•	 aux reconstructions à l’identique après sinistre. Un alignement différent de celui existant pourra 

être imposé pour une meilleure insertion dans l’environnement et pour des raisons de sécurité.
•	 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.
•	 les chemins piétonniers et le mobilier lié à l’accueil et à l’information du public, nécessaires à la 

gestion et à l’ouverture de ces espaces ou milieux, ne sont pas soumis à des règles d’implantation 
particulières.

ARTICLE N7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de 
propriété

Rappel : 
Pour l’implantation des constructions, les distances par rapport aux limites séparatives sont mesurées 
horizontalement à partir de tout point de la construction le plus rapproché de la limite séparative de 
propriété.
Les nouveaux sites agricoles doivent respecter une distance de recul de 200 m par rapport aux 
habitations et aux futures zones à urbaniser, et réciproquement.

7.1. Les constructions nouvelles :

Dans les secteurs N, NF, NL et NP : les constructions doivent être implantées en respectant un retrait de 
3 m minimum par rapport aux limites séparatives dans les secteurs N, NF, NL et NP. 
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Concernant les nouveaux sites agricoles : 
•	 Les constructions à usage agricole doivent respecter un retrait de 5 m minimum des limites séparatives.
•	 La construction à usage d’habitation et ses annexes doivent respecter un retrait de 3 m minimum des 

limites séparatives. 
•	 Les extensions, aménagements et modifications du bâti existant peuvent être réalisés en continuité 

de la construction existante.

Dans le secteur NG : les constructions doivent être implantées en respectant un retrait de 5 m des limites 
séparatives de propriété.

7.2. Cas particulier : 

•	 Les extensions, aménagements et modifications du bâti existant peuvent être réalisés en continuité 
de la construction existante. 

•	 A l’exception des constructions visant à abriter un élevage à caractère familial, les constructions 
annexes d’une emprise au sol de moins de 20 m² ne sont pas soumises à des règles d’implantation, 
mais nécessite le dépôt d’une déclaration préalable.

•	 Les reconstructions à l’identique après sinistre. Un alignement différent de celui existant pourra être 
imposé pour une meilleure insertion dans l’environnement.

•	 Cette règle ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif.

7.3. Retrait par rapport au cours d’eau :

Aucune construction ne peut être autorisée à moins de 10 m des crêtes des berges des cours d’eau 
repérés sur le document graphique du PLU.

Cette règle ne s’applique pas :
•	 aux extensions ou modifications des constructions existantes qui ne respectent pas ce recul et sans 

diminution du recul existant.  
•	 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

7.4. Retrait par rapport aux limites des parcelles boisées, à l’exception du secteur NF :

Aucune construction nouvelle ne peut être édifiée à moins de 30 m des limites cadastrales des parcelles 
boisées.

Cette règle ne s’applique pas :
•	 aux extensions ou modifications des constructions existantes qui ne respectent pas ce recul et sans 

diminution du recul existant.  
•	 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

ARTICLE N8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

Article non réglementé
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ARTICLE N9 : emprise au sol

Ne sont pas soumis à des règles relatives à l’emprise au sol, les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif.

9.1. Les dispositions applicables dans le secteur N :

•	 Les extensions des constructions existantes sont autorisées dans la limite de 30% de la surface de 
plancher, sans la création de logement supplémentaire .

•	 Les annexes à l’habitation peuvent avoir une emprise au sol maximale de 40 m² à condition qu’elles 
soient situées sur la même unité foncière.

•	 Les abris de jardin et les abris de stockage peuvent avoir une emprise au sol maximale de 30 m² à 
condition qu’elles soient situées sur la même unité foncière.

•	 Les abris pour animaux fermés sur trois côtés peuvent avoir une emprise au sol maximale de 50 m².
•	 Les abris de pêche peuvent avoir une emprise au sol maximale de 20 m².

9.2. Les dispositions applicables dans le secteur NF :

•	 Les abris de chasse peuvent avoir une emprise au sol maximale de 50 m².

9.3. Les dispositions applicables dans les secteurs NF et NP :

Article non réglementé

9.4. Les dispositions applicables dans le secteur NL :

•	 Les abris liés à la vocation de loisirs de la zone peuvent avoir une emprise au sol maximale de 40 m².
•	 Les abris de pêche peuvent avoir une emprise au sol maximale de 20 m².

ARTICLE N10 : hauteur maximale des constructions

Rappel : 
La hauteur maximale des constructions correspond à la différence d’altitude, mesurée verticalement, 
entre l’égout de toiture et le sol naturel avant travaux. 
En présence d’un terrain pentu, la hauteur sera mesurée à l’aplomb du point le plus haut du terrain 
naturel au droit de la projection verticale de la construction.

10.1. Les dispositions applicables dans le secteur N :

•	 La hauteur maximale des extensions des constructions à vocation d’habitation existantes ne peut 
excéder la hauteur initiale de la construction. 

•	 Les annexes à l’habitation, les abris de jardin, les abris de stockage, les abris pour animaux fermés sur 
trois côtés, les abris de pêche doivent respecter une hauteur maximale de 3 m à l’égout de toiture.

•	 Les constructions à usage agricole (uniquement pour les nouveaux sites agricoles) doivent respecter 
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une hauteur maximale de 12 m au faitage, sauf en cas d’une hauteur supérieure justifiée par des 
impératifs techniques.
La construction à usage d’habitation liée au nouveau site d’exploitation agricole doit respecter une 
hauteur maximale de 7 m à l’égout de toiture.

10.2. Les dispositions applicables dans le secteur NF :

Les abris de chasse doivent respecter une hauteur maximale de 4 m à l’égout de toiture.

10.3. Les dispositions applicables dans les secteurs NG et NP : 

Article non réglementé

10.4. Les dispositions applicables dans le secteur NL :

Les abris liés à la vocation de loisirs de la zone doivent respecter une hauteur maximale de 3 m à l’égout 
de toiture.

10.5. Cas particuliers s’appliquant à l’ensemble de la zone N : 

Cette règle ne s’applique pas :
•	 aux extensions, aménagements et modifications du bâti existant qui peuvent être réalisés sans 

augmentation de la hauteur initiale. 
•	 aux ouvrages techniques (machinerie d’ascenseur, …) et aux cheminées liés au projet de construction 

peuvent être réalisés au-delà de la hauteur maximale autorisée.
•	 aux reconstructions à l’identique après sinistre sont autorisées.
•	 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

10.3. Les dispositions applicables dans le secteur NP :

Article non réglementé

ARTICLE N11 : aspect extérieur et aménagements des abords

11.1. Les constructions nouvelles 

Le projet «  peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales » (article R.111-21 du Code de l’urbanisme).

La hauteur maximale autorisée pour les mouvements de terrain ne peut excéder 0.5 m au dessus du 
niveau du terrain naturel.
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11.2. Aspect extérieur des constructions : 

Quel que soit le lieu d’implantation, toute construction doit témoigner du souci de s’intégrer dans son 
environnement. Cet environnement est constitué par le relief du terrain, les constructions avoisinantes 
(leur architecture, la forme, la couleur des toitures), la végétation présente et l’harmonie globale dans 
le périmètre du projet.

Les couleurs apparentes (façade, pignons et toitures) devront respecter les tons et les usages des 
constructions traditionnelles du village et privilégier des tonalités harmonieuses. 
Le bardage bois doit être privilégié dans la construction et dans la rénovation des annexes et des abris. 

11.2. clôtures : 

Les clôtures doivent présenter une simplicité d’aspect respectant l’environnement et le bâtiment et 
elles doivent être constituées de matériaux de qualité. 

Les clôtures sur rue (hors portails qui peuvent être pleins) seront constituées : 
-	 soit par des haies vives privilégiant les essences locales (liste en annexe de règlement).
-	 soit par des dispositifs à claire voie, doublés ou non par des haies vives privilégiant les essences 

locales (liste en annexe de règlement).
-	 soit de murs bahut ne dépassant pas 50 cm, surmontés ou non par un dispositif à claire voie, 

doublés ou non par des haies vives privilégiant les essences locales (liste en annexe de règlement).
Les clôtures sur rue ne doivent pas dépasser une hauteur maximale de 1.5 m. Des hauteurs inférieures 
peuvent être imposées par les services gestionnaires de la voirie pour des raisons de sécurité routière, 
notamment dans les carrefours et les virages.

Les clôtures sur limites séparatives ne doivent pas dépasser une hauteur maximale de 2 m. Des hauteurs 
inférieures peuvent être imposées par les services gestionnaires de la voirie pour des raisons de sécurité 
routière, notamment dans les carrefours et les virages.

ARTICLE N12 : stationnement

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors du domaine public, sur le terrain de l’opération 
ou son environnement immédiat, dans des conditions répondant aux besoins des activités exerçant dans 
les constructions projetées. 

ARTICLE N13 : espaces libres et espaces verts

Dès lors que la construction est implantée en recul par rapport aux voies ouvertes à la circulation 
générale, les espaces libres compris entre la voie et la construction doivent être aménagés en espaces 
verts de qualité et entretenus régulièrement. Les aménagements de ces espaces libres doivent éviter 
tout mouvement de terrassement qui n’est pas rendu nécessaire par la topographie du terrain.
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S e c t i o n  3   :  p o s s i b i l i t é s  m a x i m a l e s  d ’ o c c u p a t i o n 
d e s  s o l s

L’aménagement de l’unité foncière devra tenir compte des plantations existantes qui seront maintenues 
ou bien s’il s’avère impossible de les conserver, remplacées par une autre composition paysagère 
privilégiant les essences locales (liste en annexe de règlement).

ARTICLE N14 : coefficient d’occupation des sols

Article non réglementé.
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Pour l’implantation des constructions, les distances par rapport aux voies existantes, à modifier ou à 
créer et ouvertes à la circulation générale, sont mesurées horizontalement à partir de tout point de la 
construction à la limite d’emprise de la voie.

Article 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de propriété 

Pour l’implantation des constructions, les distances par rapport aux limites séparatives sont mesurées 
horizontalement à partir de tout point de la construction à la limite séparative de propriété

Article 10 : hauteur maximale des constructions

La hauteur maximale des constructions correspond à la différence d’altitude, mesurée verticalement, 
entre tout point de la construction et le sol naturel avant travaux. 
En présence d’un terrain pentu, la hauteur sera mesurée à l’aplomb du point le plus haut du terrain 
naturel au droit de la projection verticale de la construction.

Article 11 : aspect extérieur et aménagements des abords

•	 La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les percements, 
les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. Les extensions, les 
constructions annexes, les pignons apparents, les façades latérales et postérieures doivent être 
traitées avec le même soin que les bâtiments principaux.  

•	 Ces dispositions s’appliquent à toutes les autorisations d’urbanisme (permis de construire, déclaration 
préalable, permis d’aménager).  

•	 Les constructions devront privilégier une conception, une implantation, des matériaux et leur mise 
en œuvre ainsi qu’une consommation d’énergie, compatibles avec le concept de développement 
durable. Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement 
énergétique des constructions neuves, à condition que les édicules techniques nécessaires (panneaux 
solaires, photovoltaïques …) soient intégrés à la toiture et plus globalement à l’architecture générale 
du bâtiment.  

•	 En application de l’article L.123-1-5 du Code de l’urbanisme, les éléments bâtis et paysagers repérés 
au plan, devront être conservés. En cas de dégradation ou de destruction volontaire ou fortuite, ces 
éléments devront être remplacés par des éléments équivalents. Leur entretien se fera en respectant 
leurs caractéristiques initiales.

•	 Pour les clôtures : des hauteurs inférieures peuvent être imposées par les services gestionnaires de 
la voirie (Commune, Département, État) pour des raisons de sécurité routière notamment dans les 
carrefours et les virages.

Article 12 : stationnement
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•	 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des installations doit 
être réalisé en dehors des voies publiques, sur le terrain d’assiette du projet ou son environnement 
immédiat, et doivent répondre aux besoins des vocations exercées dans les constructions et 
aménagements projetés. 

•	 La surface de base d’une place de stationnement est fixée à 12.5 m².
•	 Les manœuvres des véhicules ne doivent pas gêner l’écoulement du trafic des voies environnantes.
•	 La mise en place d’une clôture ne devra pas entraîner le stationnement sur le domaine public.
•	 Il est recommandé une faible imperméabilisation du sol des aires de stationnement.

Article 13 : espaces libres et espaces verts

En application de l’article L.123-1-5 du Code de l’urbanisme, les éléments bâtis et paysagers repérés 
au plan, devront être conservés. En cas de dégradation ou de destruction volontaire ou fortuite, ces 
éléments devront être remplacés par des éléments équivalents. Leur entretien se fera en respectant 
leurs caractéristiques initiales.
Les espaces libres de toute construction ou de stationnement devront être aménagés en espaces verts 
de qualité et entretenus régulièrement. Les aménagements de ces espaces libres doivent éviter tout 
mouvement de terrassement (remblais, déblais…) qui n’est pas rendu nécessaire par la topographie du 
terrain.
Les essences locales seront privilégiées (liste des essences locales en annexe).
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ARTICLE 1 : Les adaptations mineures (article L.123-1-9 du Code de l’urbanisme)

Les règles et les servitudes définies par le plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune 
dérogation, à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.

ARTICLE 2 : Les travaux sur un immeuble existant

Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux dispositions édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour 
objet d’améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard.

ARTICLE 3 : le permis de démolir

Les démolitions sont soumises à permis de démolir pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou 
de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située dans une commune ou une partie de 
commune où le conseil municipal a décidé d’instituer le permis de démolir au titre de l’article L.421-3 
du Code de l’urbanisme.

ARTICLE 4 : les occupations ou utilisations du sol soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration sur l’ensemble du territoire

Outre les constructions soumises au régime du permis de construire, certaines occupations ou utilisations 
du sol doivent être soumises à autorisation préalable ou à déclaration applicable à certaines occupations 
ou utilisations du sol : 

•	 L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable (voir les dispositions réglementaires 
dans les différentes zones).

•	 La division d’une unité foncière en plus de 2 lots de terrains – qui prévoient la création ou 
l’aménagement de voies, d’espaces ou d’équipements communs internes au lotissement - en vue 
de l’implantation de constructions est soumise à permis d’aménager en application de l’article 
R.421-19 du Code de l’urbanisme.

•	 Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du 
Code de l’urbanisme et figurant comme tel sur le document graphique sont soumis à autorisation. 
Les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les EBC.

•	 Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le PLU a identifié en 
application de l’article L.123-1 du Code de l’urbanisme, comme présentant un intérêt patrimonial 
ou paysager, doivent être précédés d’une déclaration préalable.

•	 Les affouillements et exhaussements de sol - s’ils ne sont pas déjà prévus par un permis de 
construire – dont la hauteur pour un exhaussement ou la profondeur pour un affouillement sont 
réglementées par le code de l’urbanisme. 

•	 Le territoire communal est situé en zone sismique. Les constructions devront être conformes à la 
réglementation afférente à ce domaine.

r a p p e l s  p a r  a r t i c l e s  d u  r è g l e m e n t
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•	 Toute construction et aménagement doit prendre en compte l’accès à la ville par les personnes à 
mobilité réduite, qu’ils s’agissent de l’aménagement ou de la construction de nouveaux logements, 
de réalisation d’accès et de circulation piétonnière ou de stationnement, dans le respect de la 

règlementation afférente à ce domaine.

ARTICLE 5 : Les secteurs soumis au risque d’inondation 

Selon la nature du risque indiqué par la cartographie des zones inondables, les constructions, 
aménagements ou installations peuvent être refusés ou soumis à descriptions spéciales si leur situation 
ou leurs dimensions sont de nature à porter atteinte à la sécurité publique ne pouvant être levée qu’au 
cas où une révision de PPRi le permettrait. 

L’arrêté préfectoral n°128/08/DDE du 22/11/2008 modifié par l’arrêté n°174/2010/DDT du 20/05/2010 
approuvant le Plan de Prévention du Risque d’Inondation de la Moselle aval institue une servitude 
d’utilité publique. Nonobstant toute disposition contraire du règlement du plan local d’urbanisme, les 
plans et fiches techniques des servitudes s’appliquent dans les secteurs définis sur le plan de zonage 
réglementaire du PPRi.

Les certificats d’urbanisme mentionneront l’existence d’un tel secteur lorsqu’il affecte le terrain.

ARTICLE 6 : Les secteurs soumis au risque d’inondations et les zones humides

Toute zone naturelle soumise à un risque d’inondation d’une part, et d’autre part, tout secteur humide 
doivent être préservées de toute occupation des sols entravant le libre écoulement des eaux, en 
application de l’article L.211-1 du Code de l’environnement et des dispositions prévues par le SDAGE du 
bassin Rhin-Meuse.

Les dispositions du présent règlement s’appliquent sans préjudice des obligations résultant du Code 
de l’environnement et de ses textes d’applications, en ce qui concerne notamment les installations, 
ouvrages, travaux et aménagements divers.

Les certificats d’urbanisme mentionneront l’existence d’un tel secteur lorsqu’il affecte le terrain. Ces 
secteurs sont reportées sur le document graphique du PLU.

ARTICLE 7 : Les emplacements réservés (article L123-1 du Code de l’urbanisme)

Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général ainsi qu’aux 
espaces verts sont reportés sur le document graphique du PLU. 
La liste des emplacements réservés donne toutes les précisions sur la destination de chacun des 
emplacements, la liste des parcelles impactées, leur superficie et la collectivité bénéficiaire ou le service 
public qui en demande l’inscription au PLU.

Les emplacements réservés sont déduits de la superficie prise en compte pour le calcul des possibilités 
de construction. Toutefois, le propriétaire d’un terrain dont une partie est comprise dans un de ces 
emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette partie à la collectivité bénéficiaire de 
la réserve peut être autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de construire 
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correspondant à tout ou partie du coefficient d’occupation du sol affectant la superficie du terrain qu’il 
cède gratuitement à la collectivité.

ARTICLE 8 : Les zones de prévention des nuisances sonores (Loi n°92-1444 du 31 
décembre 1992 et les décrets n°95-20, 21 et 22 du 9 janvier 1995)

En application de l’arrêté préfectoral n°1059/98/DDE du 23 décembre 1998, modifié par les arrêtés 
n°301/2004/DDE du 2 avril 2004 et 43/2010/DDT du 24 décembre 2010, un isolement acoustique minimum 
contre les bruits extérieurs est imposé dans une bande de 250 m de part et d’autre de la RN57, classée 
en catégorie 2. 


